
Existe-t-il une protection particulière pour les salariés poursuivis
à tort au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, il existe une protection particulière pour les salariés poursuivis à tort au Luxembourg. Lorsqu’un salarié fait l’objet

de poursuites pénales, disciplinaires ou civiles qui se révèlent infondées à la suite d’une décision définitive

(classement sans suite, non-lieu, acquittement ou relaxe), l’employeur ne peut pas fonder une sanction, un

licenciement ou une mesure disciplinaire sur ces faits.

Le salarié bénéficie alors de la présomption d’innocence et de l’égalité de traitement. Toute mention des poursuites

injustifiées doit être retirée de son dossier, et l’employeur doit garantir la confidentialité ainsi que l’absence de

discrimination ou de stigmatisation. Si une mesure a été prise avant la reconnaissance de l’innocence, le salarié peut

demander sa réintégration ou la réparation du préjudice subi.

Définition

La protection des salariés « poursuivis à tort » concerne les personnes ayant fait l’objet de poursuites pénales,

disciplinaires ou civiles qui se révèlent infondées, à la suite d’une décision définitive de classement sans suite, de

non-lieu, d’acquittement ou de relaxe. Cette protection vise à éviter que des conséquences négatives injustifiées

n’affectent la relation de travail ou la situation professionnelle du salarié concerné.

Au Luxembourg, cette notion s’inscrit dans le respect de la présomption d’innocence et de l’égalité de traitement,

garantissant que le salarié ne subisse pas de préjudice du fait de poursuites non fondées.

Conditions d’exercice

La protection s’applique uniquement lorsque l’innocence du salarié est reconnue par une décision judiciaire définitive

ou un acte officiel de classement sans suite. Le salarié doit informer l’employeur de la décision mettant fin aux

poursuites et, si nécessaire, fournir la preuve que les faits reprochés étaient sans fondement.

Cette protection ne s’étend pas aux situations où la procédure est en cours, suspendue, ou lorsque des faits avérés

subsistent, même en l’absence de condamnation. Les obligations contractuelles du salarié restent applicables

indépendamment de la procédure.
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Modalités pratiques

L’employeur ne peut fonder une mesure disciplinaire, un licenciement ou une sanction sur des faits ayant donné lieu

à une décision définitive d’innocence ou de classement sans suite. Si une mesure a été prise avant la

reconnaissance de l’innocence, le salarié peut demander sa réintégration ou la réparation du préjudice subi,

notamment par une action devant le tribunal du travail.

L’employeur doit garantir la confidentialité des informations relatives à la procédure et veiller à l’absence de toute

discrimination ou stigmatisation à l’encontre du salarié concerné. Toute mention des poursuites injustifiées doit être

retirée du dossier personnel du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de suspendre toute mesure disciplinaire ou de licenciement fondée sur des faits faisant l’objet de

poursuites tant qu’aucune décision définitive n’est intervenue. En cas de sanction ou de licenciement antérieur à la

reconnaissance de l’innocence, l’employeur doit réexaminer la situation du salarié et envisager, le cas échéant, sa

réintégration ou une indemnisation appropriée.

Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à la présomption d’innocence, à l’obligation de neutralité et à

l’égalité de traitement jusqu’à l’issue de la procédure. Il est également conseillé de documenter toutes les démarches

et décisions prises afin d’assurer la traçabilité et la conformité avec le cadre légal.

Cadre juridique

Article L.125-1 du Code du travail : Interdiction du licenciement sans motif réel et sérieux, et protection

contre les licenciements discriminatoires ou arbitraires.

Article L.241-1 du Code du travail : Obligation d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 du Code du travail : Protection de la vie privée et de la réputation du salarié.

Article L.414-3 du Code du travail : Encadrement des sanctions disciplinaires et respect des droits de la

défense.

Jurisprudence luxembourgeoise : Interdiction pour l’employeur d’invoquer des faits ayant donné lieu à une

décision définitive d’innocence pour justifier une mesure disciplinaire ou un licenciement.

Obligations générales : Respect de la confidentialité, de la traçabilité des décisions RH et de l’encadrement

humain dans le traitement des situations sensibles.

Avant toute mesure à l’encontre d’un salarié concerné par des poursuites, il est fortement recommandé de consulter un avocat

spécialisé en droit du travail luxembourgeois afin d’éviter tout risque de contentieux ou de discrimination.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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